
  

Ajout de nouveaux ou d’anciens employés – Version 9 (mai)  1 

 

Administrateurs – Ajout de nouveaux ou d’anciens employés  
Aperçu 
Cet aide-mémoire vous aidera à ajouter de nouveaux ou d’anciens employés (p. ex., employés du camp 
ou préposés aux marmites). Dans le cas d’un ancien employé qui travaille dans la même entité, le NAS 
vous permettra de récupérer tous ses renseignements personnels et de les mettre à jour, au besoin.  
 

Processus relatif à l’ajout de nouveaux ou d’anciens employés 

1. L’administrateur entrera les renseignements personnels de l’employé dans UltiPro selon le 
processus figurant dans cet aide-mémoire.  

2. Une fois que ces renseignements auront été entrés dans UltiPro, ils seront envoyés au 
superviseur de l’employé ainsi qu’au directeur divisionnaire des relations avec les employés ou 
au directeur des ressources humaines du QGT afin que la demande soit approuvée ou rejetée.  

3. Lorsque la demande est approuvée, l’équipe d’UltiPro informe électroniquement le service des 
technologies de l’information (TI) qu’il y a un nouvel employé dans le système.  

4. Le service des TI crée une adresse de courriel pour l’employé et lui attribue un mot de passe 
pour UltiPro. Le superviseur de l’employé recevra ces renseignements par courriel.  

5. L’équipe des TI envoie l’adresse de courriel du nouvel employé à l’équipe d’UltiPro qui 

terminera le processus de configuration du profil de l’employé. Ce processus peut prendre 

24 heures.  

 
Remarque : le service des TI n’a pas accès aux documents relatifs à l’employé qui se trouvent 
dans UltiPro. Il ne reçoit que le nom de l’employé, son numéro de matricule ainsi que le nom du 
superviseur. 

Renseignements importants pour les superviseurs 

 Le superviseur doit attendre quelques jours après avoir approuvé un nouvel employé avant que 
le courriel qui contient le mot de passe et l’adresse de courriel de l’employé soit traité.  

 Si le superviseur ne reçoit pas l’adresse de courriel et le mot de passe :  
o il doit envoyer un courriel au service de dépannage pour faire une demande pour le mot 

de passe et l’adresse de courriel, et fournir les renseignements suivants :  
 nom et numéro de matricule de l’employé, nom de l’entité, nom du superviseur 

et adresse de courriel (doit être une adresse « @can »). 

Renseignements importants pour les employés 

 À la page MonArmée, l’employé devra cliquer sur UltiPro pour accéder au système.  

 La première fois que l’employé accédera à UltiPro, ses informations d’identification seront 
vérifiées.  

 L’employé doit entrer les sept chiffres de son numéro de matricule, y compris tous les zéros 
(ex. 0078967). L’employé obtient ce numéro dès qu’il est approuvé dans UltiPro. Le numéro de 
matricule figure également sur le relevé de paie.  

 L’employé doit entrer les mêmes noms et prénoms que sur son relevé de paie, et cliquer sur OK. 

 Un courriel de vérification sera envoyé à son adresse de courriel. L’employé devra cliquer sur le 
lien contenu dans ce courriel pour terminer la procédure de vérification. Ensuite, il pourra se 
rendre sur UltiPro en tout temps par le truchement de MonArmée.  
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 Si l’employé a de la difficulté à ouvrir une session dans MonArmée, il devra envoyer un 
courriel – avec les renseignements suivants : nom, numéro de matricule, entité et adresse de 
courriel « @can » (afin de pouvoir envoyer un nouveau mot de passe) – au service de 
dépannage. Ces données sont nécessaires afin de pouvoir confirmer que cette personne est 
vraiment celle qu’elle prétend être et qu’elle a été approuvée. 

 L’employé sera invité à changer son mot de passe tous les 90 jours. 
 

REMARQUES :  

 La première fois que vous cliquerez sur l’onglet Heures et présences de la page d’accueil 
d’UltiPro, il est possible qu’un bloqueur de fenêtres contextuelles s’affiche à l’écran. Si c’est le 
cas, consultez le document aide-mémoire « Désactivation de logiciels bloqueurs de fenêtres 
contextuelles » sous l’onglet Ressources pour obtenir de 
l’aide (https://salvationist.ca/finance/ultipro/resources/). 

 Si un employé est capable d’ouvrir une session dans MonArmée, mais est incapable d’accéder à 
UltiPro, le problème réside avec UltiPro.  

 Les courriels envoyés au service de dépannage sont partagés entre l’équipe d’UltiPro et le 
service des TI. L’employé doit préciser dans son courriel si son problème touche MonArmée ou 
UltiPro.  

 Un employé peut utiliser un compte gmail, yahoo ou autre pour faire une demande d’un 
nouveau mot de passe. Toutefois, les nouveaux mots de passe sont uniquement envoyés à une 
adresse « @can ». 

  

https://salvationist.ca/finance/ultipro/resources/
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Ajout de nouveaux ou d’anciens employés  

Préparation 

Recueillez tous les renseignements nécessaires avant de commencer :  

 dossier personnel de l’employé et lettre d’offre d’emploi; 

 NAS valide (preuve requise – photocopie de la carte);  

 chèque annulé; 

 formulaires provincial et fédéral TD1 (remplis par l’employé).  
Pour de plus amples renseignements, consultez la section 21 – Dossier personnel de l’employé – 
Contenu du Manuel des employés.  

 
Conseil! Vous pouvez uniquement sauvegarder les données une fois que vous les avez toutes 
consignées. La session se ferme après une heure d’inactivité. Vous perdrez donc toutes les données, si 
l’information est incomplète. Assurez-vous d’avoir suffisamment de temps pour exécuter toutes les 
étapes.  

IMPORTANT : Le dossier d’un nouvel employé est accessible dans UltiPro, une fois que la demande 
d’embauche a été approuvée. Toutefois, le profil de cet employé n’apparaîtra pas immédiatement dans 
la section Pointage (consultez la section « Une fois l’approbation d’un employé effectuée : » se 
trouvant à la fin du présent document).  
 
REMARQUE concernant la réembauche de préposés aux marmites : Les préposés aux marmites dont 
l’emploi a cessé à la fin de la campagne des marmites de l’année précédente pourront être 
réembauchés par l’intermédiaire d’UltiPro. Cependant :  

a. si un préposé aux marmites a cessé de travailler pour l’Armée du Salut après la campagne de 
l’année précédente et n’a pas d’historique de paie pour l’année en cours, vous devrez ajouter le 
nom de ce préposé dans UltiPro à titre de « nouvel employé »;  

b. si ce préposé a déjà été embauché par une entité « A » et qu’une entité « B » souhaite le 
« réembaucher » cette année, il devra être embauché par le QGD au nom de l’entité « B ».  

 

REMARQUE concernant la réembauche de retraités : Lorsque vous procédez à la réembauche d’un 

employé retraité, utilisez l’option Add Canadian Employee (Hire/Rehire/Multi-Company Hire). Veuillez 

noter que vous utiliserez cette option uniquement dans ce cas. Si vous avez besoin d’aide, faites appel 

au service des relations avec les employés.  
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Ajout d’un employé – Début 

1. Cliquez sur Menu.  

Cliquez sur Administration.  

Cliquez sur Mes employés. 

 

 

 

 

 

2. La page Mes 

employés s’affiche 

à l’écran.  

 

 

 

 

Pour procéder à l’ajout d’un employé, vous devez : 

 cliquer sur ajouter (icône verte), comme cela est indiqué 
sur la capture d’écran précédente; 

 ou cliquer sur Add Employee (Hire/Rehire) (Ajout d’un 
employé [embauche/réembauche]). 

 IMPORTANT : L’option Add Canadian Employee ne sert que 
pour la réembauche d’un employé retraité. 

 
 

3. La page Embaucher un employé 

s’affiche à l’écran. Vous devez 

remplir tous les champs marqués 

d’un astérisque rouge.  

4. Faites votre choix à partir du menu 

déroulant Société.  

5. Entrez le NAS et le nom de 

l’employé. Ces renseignements se 

trouvent dans le dossier de 

l’employé. 

6. Cliquez sur suivant.  
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Remarque : Un NAS commençant par un « 9 » est attribué à une personne qui a un permis de 

travail. Si le NAS commence par un « 9 », le champ Date d’expiration s’affiche à l’écran. Entrez la 

date d’expiration inscrite sur la carte ou le document délivré par le gouvernement. Veuillez 

noter qu’une personne qui a un NAS commençant par un « 9 » ne peut pas avoir un poste 

permanent.  

EMPLOYÉS RÉEMBAUCHÉS : Lorsqu’un NAS est entré dans UltiPro, le système est en mesure 

d’établir si l’employé concerné est un nouvel employé ou un employé réembauché. S’il s’agit 

d’un employé réembauché, le système remplira automatiquement les champs associés aux 

renseignements sur l’employé. Modifiez ces renseignements, s’il y a lieu.  

 

Personnel  

7. La page Personnel s’affiche à l’écran. 

Entrez l’adresse et le numéro de 

téléphone de l’employé.  

Faites défiler la page vers le bas 

jusqu’à la rubrique Renseignements 

additionnels.  

8. Dans le champ Date de naissance, 

cliquez sur le calendrier et 

sélectionnez l’année, le mois et le 

jour.   

9. Sélectionnez le Sexe.  

10. Sélectionnez l’État civil.  

11. Sélectionnez la Langue de 

préférence.  

12. Cliquez sur suivant. 
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Dates 

13. Cliquez sur l’icône du 

calendrier à côté du 

champ Date d’embauche 

et sélectionnez la date 

appropriée. 

 

 

 

 

 

 

 

14. Le système génère 

automatiquement les dates  

liées à l’emploi et aux  

évaluations. 

15. Cliquez sur suivant. 
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Emplois/Paie 

 

16. Cliquez sur la loupe à côté du 

champ Superviseur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17. La page Localiseur de 

superviseur s’affiche à l’écran. 

Entrez le nom du superviseur 

voulu dans le champ à gauche 

du bouton Rechercher.  

18. Cliquez sur Rechercher. 

19. Cliquez sur le nom du 

superviseur. 

 

 

 

 

 

REMARQUE : Le superviseur est la personne qui est en mesure d’autoriser l’entrée d’un nouvel employé 

dans le système. À cet égard, assurez-vous que la personne sélectionnée dans le localiseur est un 

superviseur actif dans UltiPro.  
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20. Le nom du superviseur sélectionné 

s’affiche dans le champ Superviseur.  

21. Recherchez le groupe d’emplois et 

l’emploi à partir des listes déroulantes 

correspondantes.  

22. Si le nom de l’emploi ne figure pas dans la 

liste, entrez-le dans le champ Autre titre 

de fonction. Ce titre figurera sur le relevé 

de paie de l’employé. 

23. Remplissez les champs Div/District, 

Resp/Site et Department à l’aide des listes 

déroulantes. 

24. Répondez à la question Is this a Union job 

(poste syndiqué?) en entrant « Y » (oui) ou 

« N » (non).  

25. Dans le champ Syndicat local (section 

locale), sélectionnez Non Union (non syndiqué), si l’employé n’est pas syndiqué. Dans le cas 

contraire, sélectionnez le syndicat approprié dans la liste.  

26. Dans le champ Sick Elegibility (admissible à des congés de maladie), entrez « Y » (oui) ou « N » 

(non) en fonction du statut de l’employé. Les employés occasionnels et de relève ne sont pas 

admissibles.  

27. Entrez « Y » (oui) dans le champ Eligible for 1.5 OT (admissible – heures supplémentaires 

majorées de 50 %), si la rémunération des heures supplémentaires correspond au taux de salaire 

normal majoré de 50 pour cent.  

Faire défiler vers le bas la page Renseignements sur la paie pour en afficher tous les champs  

 

28. Entrez le Taux salarial et sélectionnez heure, semaine 

ou année.   

29. Sélectionnez le Groupe de paie associé à votre division 

ou à votre région (la liste des options se trouve à la 

page suivante).   

30. Entrez les heures assignées. Inscrivez 16 pour les 

employés occasionnels. 

31. Sélectionnez le Groupe de gains – propre à chaque 

entité.  

REMARQUE : les préposés aux marmites et les 

employés à temps partiel font partie du groupe de 

gains Hourly TE (employés rémunérés à l’heure – leurs 

heures doivent être entrées dans une feuille de temps).  
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32. Sélectionnez le bon Groupe de retenues/avantages (si vous n’êtes pas certain du groupe que vous 

devez choisir, communiquez avec le QGD). 

33. Sélectionnez le Type d’employé. 

34. Sélectionnez Horaire ou Salarié.  

35. Sélectionnez Temps plein ou Temps partiel. Choisissez Temps partiel pour les employés 

temporaires ou à temps partiel.  

36. Cliquez sur payer automatiquement si l'employé est à temps plein/salaire à temps partiel paie 

auto.   

37. Cliquez sur suivant. 

 

Vous trouverez ci-après une liste non exhaustive des options pour le champ Groupe de paie. 

GROUPE DES EMPLOYÉS – SALARIÉS ET PAYÉS AUTOMATIQUEMENT 
Liste de toutes les divisions (Tous les salariés et employés horaires payés automatiquement sont inclus dans ce 
Groupe de paie.) 
ALB – Division de l’Alberta et des territoires du Nord 
C.-B. – Division de la Colombie-Britannique 
MAR – Division des Maritimes 
T.-N. – Division de Terre-Neuve-et-Labrador 
CEO – Division du centre-est de l’Ontario 
GLO – Division des Grands-Lacs de l’Ontario 
PRA – Division des Prairies 
QUE – Division du Québec 
QGT – Quartier général territorial 
 

GROUPES DE PAIE DE L’ONTARIO 
Liste des divisions (uniquement pour les employés horaires dont l’entité doit soumettre une feuille de temps) 
CEO – Division du centre-est de l’Ontario 
GLO – Division des Grands-Lacs de l’Ontario 
QGT – Quartier général territorial 
 

GROUPES DE PAIE DE L’EST 
Liste des divisions (uniquement pour les employés horaires dont l’entité doit soumettre une feuille de temps) 
MAR – Division des Maritimes 
T.-N. – Division de Terre-Neuve-et-Labrador 
QUE – Division du Québec 
 

GROUPES DE PAIE DE L’OUEST 
Liste des divisions (uniquement pour les employés horaires dont l’entité doit soumettre une feuille de temps) 
ALB – Division de l’Alberta et des territoires du Nord 
C.-B. – Division de la Colombie-Britannique 
PRA – Division des Prairies 
 

GROUPE DE PAIE – WINDSOR 
(Uniquement pour les employés horaires dont l’entité doit soumettre une feuille de temps) 
GLO – Division des Grands-Lacs de l’Ontario (Windsor – CRC) 
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Pointage 

38. L’option « Oui » du champ Employé 

du pointage doit toujours être 

sélectionnée, sauf s’il s’agit d’un 

officier actif (pas un officier 

retraité). 

Sélectionnez l’option « Non » 

pour les employés 

réembauchés. Une fois que 

l’embauche de l’employé a 

été approuvée, remplissez les 

champs de la section 

Pointage. 

39. Pour les employés à temps plein et 

à temps partiel, sélectionnez un 

Modèle de quart de travail afin de 

générer automatiquement les heures de travail dans la feuille de temps de l’employé de la section 

Pointage. 

40. Si l’employé se sert d’une horloge de pointage, sélectionnez l’option correspondante dans le 

champ Groupe de lecture.  

41. À partir de la liste déroulante, sélectionnez une Politique sur l’admissibilité. 

Remarque : Il s’agit ici de l’admissibilité aux différents avantages sociaux offerts par l’entité 

(vacances, journées de maladie, heures personnelles, etc.). Pour les employés non syndiqués, les 

normes concernant les avantages sociaux offerts par l’Armée du Salut ont été configurées dans 

UltiPro. Ainsi, dans le cas d’un employé non syndiqué, ne sélectionnez que l’un des régimes 

associés à ces avantages sociaux (régimes « TSA »). Pour les employés syndiqués, référez-vous aux 

dispositions de la convention collective appropriée.  

 

42. Sélectionnez un Groupe de sécurité à partir de la liste déroulante. Ce champ permet de 

déterminer les fonctionnalités auxquelles une personne a accès.  

 Pour de plus amples renseignements, consultez le document aide-mémoire relatif au 

changement du groupe de sécurité d’un employé. 

 

43. Cliquez sur suivant. 
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Dépôt direct 

44. Cliquez sur ajouter. 

 

 

 

45. 1. Entrez le nom de la banque*. 

2. Entrez le numéro de succursale*. 

3. Entrez le numéro de l’institution 

financière*. 

4. Entrez le numéro de compte*. 

*Sur le chèque annulé remis par l’employé 

5. Le Statut doit toujours être Actif.  

6. Déterminez le montant qui sera déposé 

dans ce compte. Comme il s’agit du compte 

principal, sélectionnez Solde disponible. 

7. Cliquez sur suivant. 

Employés réembauchés 

1. Les renseignements 

relatifs au compte 

bancaire existant dans UltiPro s’affichent à l’écran. Pour toute modification nécessaire, cliquez 

sur le numéro de compte.  

2. Assurez-vous que le Statut est Actif.   

3.  Cliquez sur suivant. 

Comment lire un chèque 

Le numéro de transit de la banque, le 

numéro de l’institution financière et le 

numéro de compte se trouvent dans le bas 

du chèque. Le numéro de transit compte 

toujours cinq caractères numériques et 

celui de l’institution financière trois. Le 

numéro de compte peut contenir jusqu’à 

douze caractères numériques.  
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Impôt sur le revenu 

Les renseignements relatifs à l’impôt 

fédéral sur le revenu indiqués dans la 

Déclaration des crédits d’impôt personnel 

(TD1) s’affichent sur cette page.  

46. Si vous devez faire des modifications, 

désélectionnez la case Utiliser le 

montant personnel de base, et 

apportez des modifications. 

47. Cliquez sur suivant. 

 

 

 

 

 

 

Voici un exemple de déclaration 

provinciale. Ici, nous avons choisi la 

Déclaration des crédits d’impôt 

personnel de l’Ontario (TD ON1).  

48. Si vous devez faire des 

modifications, désélectionnez 

la case Utiliser le montant 

personnel de base, et 

apportez des modifications.  

49. Cliquez sur suivant. 

 

 

 

Remarque : Si des modifications plus précises doivent être apportées aux formulaires d’impôt sur le 

revenu, ces modifications devront être faites une fois que l’employé sera considéré comme embauché 

dans UltiPro (consultez le document aide-mémoire Modifications relatives à l’impôt).  



  

Ajout de nouveaux ou d’anciens employés – Version 9 (mai)  13 

 

Congés payés 

 

50. Cliquez sur ajouter pour ajouter 

un régime. 

 

 

51. Dans le champ Régime, 

sélectionnez un régime (p. ex. 

régime de vacances, de congés 

de maladie, d’heures 

personnelles/rendez-vous, 

etc.) à partir de la liste 

déroulante.  

 

Remarque :  

 Le régime sélectionné doit correspondre à la politique sur l’admissibilité choisie à l’étape 

Pointage. À titre d’exemple, si la politique TSA Standard (Armée du Salut) a été choisie, ne 

sélectionnez que l’un des régimes associés à l’Armée du Salut. 

 Employés syndiqués : le syndicat, la politique sur l’admissibilité et les régimes de CP 

sélectionnés doivent concorder. Dans le cas contraire, les soldes de CP pourraient ne pas être 

transférés dans la section Pointage d’UltiPro. 

 Employés à temps partiel et préposés aux marmites : Le régime habituellement choisi pour 

ces employés est « VacTempPayout6% » (vacances – 6 %), et ces derniers ne sont pas 

admissibles à un régime de congés de maladie (mais peuvent faire des heures 

supplémentaires).  

 Toute personne inscrite au régime de vacances (accumulation d’heures) (régime non 

dégressif) doit également être inscrite au régime Vaca Addtnl %, et ce, afin que les heures 

supplémentaires soient prises en compte dans le calcul des heures de vacances. 

 Consultez l’aide-mémoire Sélection d’un régime de vacances payées pour obtenir la liste des 

codes des congés payés. 

 

52. Entrez les « heures disponibles », soit les heures admissibles. Pour calculer les heures de vacances 

des employés, il suffit de multiplier le nombre d’heures quotidiennes par le nombre de mois 

restants dans l’année (1,25 jour par mois jusqu’à la fin de l’année).  

Dans le cas des heures de maladie, l’employé doit les accumuler. Il ne peut jouir de cet avantage 

qu’après la période d’essai de trois mois (entrez zéro heure pour ce régime). Seuls les employés du 

QGT ont droit à huit heures pour des rendez-vous. Certains districts accordent des congés pour la 

santé mentale.  



  

Ajout de nouveaux ou d’anciens employés – Version 9 (mai)  14 

 

53. La date d’ancienneté correspond à la date d’embauche.  
 Pour un nouvel employé, la date inscrite dans le champ Gains accumulés au correspond à sa 
date d’embauche. 
La date dans le champ Réinitialiser correspond à la date où les employés recommencent à 
accumuler des heures pour les différents régimes d’avantages sociaux.  
o La date de « réinitialisation » associée aux régimes de vacances payées (%) des nouveaux 

employés correspond à la date d’embauche.  
o La date de « réinitialisation » qui s’applique dans les cas de tous les autres régimes de CP est 

soit :  
 le dernier jour de l’année (31 décembre 2017); 
 le dernier jour du cycle annuel (c.-à-d. le 31 mars 2017), si l’employé concerné 

est couvert par une convention collective.   
 

54. Cliquez sur suivant. Le régime est désormais enregistré.  

55. Cliquez sur ajouter pour ajouter un autre régime ou sur suivant pour continuer. 

Résumé 
Lorsque tous les champs relatifs au nouvel employé sont remplis, un résumé s’affiche à l’écran. Faites 

défiler la page vers le bas pour visualiser toutes les entrées. Si vous désirez faire des changements, 

cliquez sur back (retour) pour passer d’une page à l’autre et faire les corrections. Comparez les 

renseignements entrés à ceux sur les documents à votre disposition. Avant de passer à la prochaine 

étape, assurez-vous que tous les renseignements sont exacts.  

 

56. Si toutes les 

entrées sont 

exactes, cliquez sur 

save (enregistrer).  
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La page illustrée dans la capture d’écran qui suit s’affiche à l’écran. 

 

57. Cliquez sur submit (soumettre). À ce stade, vous ne pouvez plus modifier les données entrées.  

58. L’information du résumé sera automatiquement soumise au superviseur approprié à des fins 

d’approbation.  

59. Numérisez les documents pertinents (lettre d’embauche, chèque annulé, TD1, etc.) et envoyez-les 

par courriel à la personne chargée de l’approbation pour l’aider à examiner et à approuver les 

renseignements associés au nouvel employé.  

60. Une fois ces renseignements approuvés ou refusés, un message sera envoyé dans votre boîte de 

réception d’UltiPro. 

61. Si les renseignements soumis sont refusés, cernez les erreurs commises et refaites les étapes du 

processus associé à l’ajout de nouveaux ou d’anciens employés.  

62. Si les renseignements soumis sont approuvés, lisez ce qui suit. 

Une fois l’approbation d’un employé effectuée :  

1. Vous pourrez voir l’approbation sous Completed (Terminés) dans votre boîte de réception, et 

l’employé concerné sera ajouté à votre liste Mes employés.  

2. Accédez au profil du nouvel employé, puis cliquez sur Documents. Ajoutez des copies 

numérisées de la lettre d’embauche, du chèque annulé et des TD1.   

3. Maintenant que ces renseignements relatifs au nouvel employé ont été entrés, assurez-vous de 

faire les changements requis dans la section Pointage. 

 S’il s’agit d’un employé réembauché, changez l’option du champ Employé du pointage 

pour « Oui » (consultez l’étape 36 du présent document). 

 Champ Numéro matricule – Si votre entité utilise une horloge de pointage, ce champ 

DOIT être rempli. Pour tout employé ayant une carte, utilisez le numéro de matricule se 

trouvant sur celle-ci. Pour tous les employés ne se servant pas d’une carte (p. ex. ceux 

qui se servent d’une horloge de pointage virtuelle/en ligne), utilisez leur numéro 

d’employé à sept chiffres ou un autre numéro unique.  

 Sélectionnez une option du champ Groupe de lecture pour les employés utilisant une 

horloge de pointage.  
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4. Si vous avez assigné le rôle d’agent d’ordonnancement à un membre de l’équipe, envoyez un 

courriel au service de dépannage pour demander à ce que l’équipe d’UltiPro assigne le rôle 

voulu à cette personne (indiquez aussi dans ce courriel le nom de l’entité ou les noms des 

membres de l’équipe).   

5. L’équipe des TI crée une adresse de courriel pour cette personne et en informe son superviseur. 

Ce processus peut prendre quelques jours.  

6. L’équipe des TI communique l’adresse de courriel en question à l’équipe d’UltiPro et celle-ci 

termine la préparation du dossier de la personne concernée. Ce processus peut prendre jusqu’à 

24 heures.  

7. Le nouveau membre de l’équipe peut désormais ouvrir une session dans MyArmy (MonArmée) 

et accéder à UltiPro. 


